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TEXTILES 
Le Comité des Textiles prépare 
les négociations sur l'avenir 
de l'Arrangement Multifibres 

Lors de sa réunion des 7-8 mai, le 
Comité des Textiles a poursuivi ses dis
cussions sur l'avenir de l'Arrangement 
Multifibres du GATT, qui vient à expi
ration à la fin de l'année '. 

Les pays membres de l'AMF ont rap
pelé l'essentiel de leurs arguments 
quant au fonctionnement de cet arran
gement, qu'ils avaient développés lors 
d'une précédente session du Comité, en 
octobre 1980. Mais ils ont également 
fourni des indications préliminaires sur 
la façon dont ils envisageaient l'avenir 
de l'AMF. Ils ont été invités à présen
ter des propositions plus précises à la 
prochaine réunion, qui débutera le 13 
ou 14 juillet et aura une durée d'une à 
deux semaines. Les membres de l'AMF 
devraient en particulier être prêts à dis
cuter de propositions relatives à l'exten
sion, la modification ou la cessation du 
Protocole prorogeant l'Arrangement 
Multifibres. étant entendu que les dis
cussions pourront également porter sur 
l'AMF lui-même. 

Inauguration 
de la 
Salle « Olivier Long» 
En hommage à Olivier Long. 
Directeur général du G A TT de 
1968 à 1980. la salle où se réunit 
le Groupe consultatif des Dix-
Huit, au Centre William Rappard. 
quartier général du G A TT. a été 
solennellement dénommée Salle 
«Olivier Long». La cérémonie 
d'inauguration a eu lieu le 27 mai. 
à l'issue du Conseil réunissant les 
représentants des Parties Contrac
tantes du G A TT. 

Mesures d'ajustement des structures 

Le Comité a par ailleurs adopté le rap
port du groupe de travail sur les mesu
res d'ajustement des structures prises 
par les pays membres dans le secteur 
des textiles1. 

Le groupe a notamment relevé que les 
politiques d'ajustement des gouverne
ments variaient fortement selon les par
ticipants à l'AMF. et que les mesures 
prises différaient beaucoup dans leur 
étendue, leur nature et leur objet. Si la 
plupart des pays ont précisé que c'était 
l'industrie elle-même qui se chargeait 
de procéder aux ajustements nécessai
res, l'intervention des pouvoirs publics 
était plus prononcée dans certains pays 
que dans d'autres. 

Le groupe de travail n'a pas été en 
mesure d'établir des relations de causa
lité précises entre les mesures et les 
politiques d'ajustement adoptées par les 
pouvoirs publics et les modifications de 
la production, du commerce et de l'ac
cès au marché. 

Le groupe a reconnu qu'il était néces
saire de continuer à surveiller les politi
ques et mesures d'ajustement et le pro
cessus d'ajustement autonome, de façon 
à voir de quelle façon les dispositions 
de l'AMF en la matière (article 1:4) 
étaient mises en œuvre. 

Le Comité a décidé que les informa
tions existantes sur ce sujet devraient 
être régulièrement mises à jour et que 
le groupe de travail continuerait à se 
réunir périodiquement. 

La République populaire de Chine a 
été admise le 7 mai à participer comme 

observateur aux travaux du Comité des 
Textiles. La Chine a des intérêts com
merciaux importants dans le secteur des 
textiles, mais n'est pas membre du 
GATT ni de l'Arrangement Multifibres. 

1 L'article «Coup d'œil sur l'AMF» en page 
3 décrit succinctement l'Arrangement Multifi
bres et ses dispositions relatives à l'ajuste
ment des structures. 

La Colombie 
bientôt membre 
du GATT 
Le Dr. Julio Cesar Turbay Ayala. 
Chef de l'Etat colombien, a signé le 
14 mai 1981. lors d'une cérémonie 
officielle à Bogota et en présence de 
M. Arthur Dunkel. Directeur général 
du GATT, la loi portant approba
tion du Protocole d'accession de la 
Colombie au GATT. 

Le Protocole d'accession a été négo
cié en 1979. dans le cadre des négo
ciations commerciales du Tokyo 
Round, et approuvé en novembre de 
la même année par les Parties Con
tractantes du GATT. Il a été ratifié 
dernièrement par le Congrès colom
bien. La Colombie deviendra le 86e 

membre du GATT trente jours 
après que les autorités colombiennes 
aient notifié officiellement au GATT 
la ratification du Protocole. 

Au titre du Protocole d'accession, la 
Colombie a octroyé à ses partenaires 
une série de concessions tarifaires 
compatibles avec son niveau de 
développement économique, qui 
représentent sa contribution à un 
système commercial plus ouvert. 

Après son accession, la Colombie 
aura un droit légal à bénéficier des 
concessions du GATT, alors que jus
qu'à présent elle le faisait de facto. 



Le Centre du commerce 
international CNUCED/GA TT 
a un nouveau Directeur exécutif 
M. Gôran M. Engblom a été nommé 
Directeur exécutif du Centre du Com
merce international (CCI) CNUCED 
GATT, à Genève; il succède à 
M. P. C. Alexander, qui a occupé ces 
fonctions depuis juin 1979. 

M. Engblom a acquis une large expé
rience des affaires commerciales à des 
postes de responsabilité au Ministère 
suédois des Affaires étrangères, au 
Ministère du commerce et dans le sec
teur privé. Il a conduit de nombreuses 
délégations commerciales, tant dans des 
pays en développement que dans des 
pays développés, et a été notamment 
Ambassadeur de Suède au Pérou et en 
Bolivie. M. Engblom a une vaste expé
rience de la promotion du commerce 
des pays en développement; il est l'au
teur de plusieurs publications traitant 
de l'exportation et du commerce inter
national. 

La promotion des exportations 

Le Centre du commerce international a 
été créé par le GATT en 1964, pour 
aider directement les pays en dévelop
pement à accroître leurs exportations. 
Depuis 1968, date à laquelle le GATT 
et la CNUCED ont décidé de mettre 
leurs ressources en commun et d'unir 
leurs activités dans ce domaine, le Cen
tre est administré conjointement par ces 
deux organisations, qui orientent sa 

politique et examinent régulièrement 
son programme de travail. Il constitue 
le point central où s'articulent les 
efforts des Nations Unies en matière de 
promotion du commerce des PVD. 

Le Centre aide les pays en développe
ment à concevoir et à réaliser des pro
grammes et activités viables de promo
tion des échanges commerciaux et à 
bâtir l'infrastructure institutionnelle 
nécessaire qui leur donnera progressive
ment la capacité de développer leur 
commerce extérieur par leurs propres 
moyens. Le Centre aide ces pays à 
créer des services spécialisés de promo
tion des échanges commerciaux et de 
marketing international, à identifier les 
débouchés à l'exportation et à adopter 
les mesures propres à développer leurs 
marchés; il organise également des sta
ges de formation à la promotion des 
échanges commerciaux et au marketing 
à l'exportation. 

Le coût total du programme de coopé
ration technique du Centre est estimé, 
pour 1980-81, à environ 52 millions de 
dollars des Etats-Unis, dont environ la 
moitié proviennent de contributions 
volontaires de pays développés. Le 
GATT et la CNUCED contribuent à 
parts égales au budget ordinaire du 
Centre, qui s'élève à environ 18 mil
lions de dollars pour ces deux années. 

Comité des concessions tarifaires 
Lors de sa réunion du 11 mai, le 
Comité des concessions tarifaires a fait 
le point de l'état d'acceptation et de la 
mise en œuvre des concessions tarifaires 
octroyées lors du Tokyo Round. Il a 
rappelé, à cette occasion, que le délai 
d'acceptation des Protocoles tarifaires 
était fixé au 30 juin 1981. Le Comité a 
également examiné les listes de conces
sion communiquées pour inclusion dans 
le nouveau système à feuillets mobiles, 
qui permet une mise à jour régulière 
des listes de concessions. 
Les discussions de fond ont porté sur 
trois sujets: 

1. L'étude sur la progressivité des droits 
de douane en fonction du degré de 
transformation des produits. Le Comité 
a été chargé d'étudier les aspects tech
niques et méthodologiques de cette 

question, qui intéresse particulièrement 
les pays producteurs de matières pre
mières. Il a eu une première discussion 
sur ce sujet. 
2. Le Comité s'est interrogé sur les pro
cédures à suivre en cas de reclassifi
cations tarifaires. Il a été convenu que 
cette question devrait être traitée sépa
rément de celle de l'adoption d'une 
nouvelle nomenclature douanière har
monisée, que prépare actuellement le 
Conseil de coopération douanière, et 
que son examen devrait être poursuivi 
au cours des prochains mois. 

3. L'étude tarifaire projetée par le 
Comité devrait donner une image pré
cise, par pays, de l'état de son tarif 
après les négociations multilatérales du 
Tokyo Round et englober tous les ren
seignements utiles à cet égard. 

La contribution 
de l'Amérique latine 
au développement 
du système 
commercial 
international 
M. Arthur Dunkel, Directeur général 
du GATT, s'est rendu en visite officielle 
dans plusieurs pays d'Amérique latine, 
pour des entretiens à haut niveau, du 
10 au 15 mai 1981. <<Je suis convaincu 
que les nouvelles nations commerçantes 
ont le devoir de s'intéresser directement 
au fonctionnement du système commer
cial international et de participer à son 
aménagement en fonction des défis de 
l'avenir», a-t-il déclaré à Montevideo, à 
l'occasion de la session de la Commis
sion économique de l'Amérique latine' 
au niveau ministériel. 

« Face aux pressions protectionnistes à 
l'œuvre de toutes parts, ces pays ne 
sauraient considérer que ce système est 
un acquis. Ils se doivent au contraire de 
prendre pleinement part à sa sauve
garde et à son développement», car 
ce sont eux qui «ont le plus intérêt 
à ce que la coopération commerciale 
internationale soit consolidée et 
développée ». 

C'est pourquoi M. Dunkel a lancé un 
appel aux pays de la Commission éco
nomique d'Amérique latine membres 
du GATT pour que ceux d'entre eux 
qui n'ont pas encore accédé aux 
accords du Tokyo Round envisagent 
d'y souscrire; «il est de leur intérêt 
bien compris de prendre une part 
active à la mise en œuvre de ces 
accords». 

En outre, «les parties contractantes se 
réjouissent de pouvoir accueillir au 
GATT un nouveau membre de plein 
droit, la Colombie, et elles conservent 
l'espoir de voir d'autres pays d'Améri
que latine accéder au GATT lorsqu'ils 
le jugeront opportun ». 

M. Dunkel a rappelé que de nouveaux 
thèmes de discussion étaient en train 
d'être identifiés au GATT: «Je n'exclus 
pas qu'il en résulte des tâches nouvelles 
pour le GATT dans sa qualité de 
forum de négociation». 

Le Directeur général a par ailleurs 
annoncé que le GATT organisera en 
janvier 1982 un cours spécial de cinq 
semaines pour 24 hauts fonctionnaires 
originaires de pays de langue espa
gnole, avec le concours financier du 
gouvernement suisse. 

1 La Commission économique de l'Amérique 
latine comprend 31 membres et 2 Etats 
associés. 
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Coup d'œil sur... 

L'ARRANGEMENT MULTIFTBRES 
Les négociations sur l'avenir de l'AMF: une des échéances essentielles 
du GATT cette année 
Les négociations qui vont s'engager sur l'avenir de l'Arrangement Multifibres (AMF) du GATT revêtent une grande importance 
à la fois pour les pays exportateurs et importateurs de textiles. Avec ses 51 pays membres', l'AMF régit les 415 du commerce 
mondial de textiles; il couvre une part non négligeable de l'ensemble des échanges internationaux et constitue un secteur<lè pour 
de nombreux pays. 

Un accord sectoriel de vaste 
portée 
A la suite de l'émergence de nouveaux 
problèmes, l'Arrangement Multifibres 
remplace en 1973 l'Accord à long terme 
qui régissait depuis 1962 une grande 
partie du commerce mondial des texti
les de coton. Son champ d'application 
est plus vaste; il couvre les fils, tissus, 
peignés, vêtements en coton, laine, 
fibres synthétiques et artificielles, à l'ex
clusion des tissus et vêtements faits 
main et artisanaux relevant du folklore 
traditionnel. 

Une des principales innovations intro
duites dans l'AMF est la création d'un 
Organe permanent de surveillance des 
textiles, qui assume des fonctions 
importantes dans la surveillance de 
l'application de l'AMF et des accords 
bilatéraux négociés dans le cadre de cet 
arrangement. L'OST partage ces res
ponsabilités avec le Comité des textiles 
institué par l'AMF, qui se réunit au 
moins une fois par année pour procé
der à un examen d'ensemble du fonc
tionnement de l'AMF. 

L'AMF vise à organiser le marché des 
textiles sur la base d'un compromis 
entre les intérêts des pays exportateurs 
et importateurs. Ses objectifs fondamen
taux sont en effet l'expansion du com
merce et sa libéralisation progressive, 
tout en évitant les désorganisations du 
marché; de surcroît il doit assurer aux 
PVD un accroissement substantiel de 
leurs recettes d'exportation et leur 
ménager la possibilité d'accroître leur 
part dans le commerce mondial des 
produits textiles. 

Caractéristiques et mécanismes 
de l'AMF 
1. L'Arrangement Multifibres constitue 
une clause de sauvegarde spécifique. Il a 
été conçu en une période où prolifé
raient les mesures restrictives à l'égard 
des produits textiles, par suite de pro
blèmes économiques et sociaux dans ce 
secteur. L'AMF reconnaît l'existence de 
cette situation critique et vise à y remé
dier par une série de mécanismes. 

a) Il définit, dans son annexe A, la 
notion de désorganisation de marché. 

en énumérant les facteurs qui doivent 
être pris en considération: un accroisse
ment ou une menace d'accroissement 
brusque et substantiel des importations 
de certains produits provenant de sour
ces déterminées, à des prix notablement 
inférieurs à ceux pratiqués sur le mar
ché d'importation pour des produits 
similaires. 

b) L'AMF prévoit deux possibilités 
principales de recours à des mesures de 
protection, en cas de désorganisation de 
marché. L'article 3 régit les restrictions 
instituées pour une période d'une 
année, après consultation des pays 
exportateurs concernés, et prévoit la 
possibilité de prendre exceptionnelle
ment des mesures d'urgence. L'article 4 
autorise la conclusion d'accords bilaté
raux de limitation entre les importa
teurs et les exportateurs, comme instru
ment de régulation du marché. 

c) L'annexe B de l'AMF fixe le niveau 
minimum des limitations quantitatives 
qui peuvent être instaurées, à partir 
d'un niveau de seuil déterminé. Elle 
prévoit en particulier un taux d'expan
sion minimum des importations de 6% 
pour les produits soumis à limitation. 
Dans des cas exceptionnels (risque 
d'une nouvelle désorganisation du mar
ché, ou préjudice à la production mini
mum viable), un coefficient de crois
sance moins élevé peut être fixé après 
consultation avec le pays exportateur 
concerné. 

d) L'ensemble de ces mécanismes est 
placé sous le contrôle de l'Organe de 
surveillance des textiles, et à travers lui. 
du Comité des Textiles. 

2. L'Arrangement Multifibres encourage 
les ajustements industriels. Il prévoit 
dans son article 1:4 que les mesures de 
limitation des importations «ne devront 
pas interrompre ou décourager les pro
cessus autonomes d'ajustement indus
triel des pays participants. En outre, 
elles devraient s'accompagner, de l'ap
plication, de manière compatible avec 
les législations et les systèmes natio
naux, des politiques économiques et 
sociales appropriées que nécessitent les 
changements de la structure du com
merce des textiles et de l'avantage com
paratif des pays participants, politiques 

de nature à encourager les entreprises 
qui sont moins compétitives sur le plan 
international à s'engager progressive
ment dans des types de production plus 
viables ou d'autres secteurs économi
ques, et ménager un plus large accès 
aux marchés pour les produits textiles 
des pays en développement». 

C'est en application de cette disposition 
que les pays en développement ont 
demandé, en novembre 1979, que soit 
institué un groupe de travail sur les 
mesures d'aménagement des structures 
prises par les participants à l'AMF dans 
le secteur des textiles. Le groupe vient 
de présenter son rapport au Comité des 
textiles (2). 

La prorogation de l'AMF 
L'Arrangement Multifibres a été pro
rogé pour quatre ans à compter du 
1er janvier 1978, par un Protocole qui, 
sans modifier l'AMF, fait mention de 
certains points convenus. Le Protocole 
reconnaît que la situation demeure peu 
satisfaisante pour le commerce mondial 
des textiles, et que certains signataires 
ont rencontré des difficultés pratiques 
dans la mise en œuvre des dispositions 
de l'AMF. Il prévoit que ces difficultés 
devront être résolues bilatéralement, 
dans un esprit d'équité et de flexibilité, 
et la possibilité de s'écarter raisonnable
ment, d'un commun accord, et à titre 
temporaire, de certaines dispositions de 
l'AMF. En application de cette déci
sion, certains importateurs ont obtenu 
que leurs importations de certains pro
duits textiles progressent à des taux 
moins élevés que le taux minimum de 
6% prévu par l'AMF. 

L'examen du fonctionnement de 
l'AMF 
En octobre et décembre 1980, le 
Comité des Textiles a procédé à son 
examen d'ensemble du fonctionnement 
de l'AMF et donné le coup d'envoi aux 
négociations sur son avenir (3). 

1 Les dix pays membres de la CEE sont 
inclus dans ce chiffre. 
(2) cf. article p. 1 de ce numéro. 
(3) cf. FOCUS N° 1 et l'article en page 1 de 
ce numéro. 
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En bref... 
Evaluation en douane 
Le Comité de l'évaluation en douane a 
tenu sa seconde réunion le 5 mai; elle 
a débuté par une série de déclarations 
de politique générale de pays signatai
res, qui ont exprimé l'espoir que d'au
tres pays accéderaient au Code le plus 
tôt possible. Le Code relatif à l'évalua
tion en douane est entré en vigueur le 
1er janvier 1981. comme le Code sur les 
marchés publics, soit un an plus tard 
que les autres Codes non-tarifaires. 

Le Comité a procédé à un premier 
échange de vues sur la mise en œuvre 
et l'administration du Code. Il s'est 
intéressé en particulier aux données que 
fourniront les signataires quant à leur 
utilisation respective des diverses 
méthodes d'évaluation autorisées par le 
Code. Il a discuté à titre préliminaire 
de la préparation de son examen 
annuel relatif à la mise en œuvre et à 
l'application du Code, et a pris 

Subventions et droits compensateurs 
Lors de sa réunion du 29 avril, le 
Comité des subventions et droits com
pensateurs a eu un échange de vues sur 
les modalités de notification des sub
ventions. Cette obligation de notifica
tion, résultant de l'article XVI : 1 de 
l'Accord général, a en effet été réaffir
mée par le Code sur les subventions et 
droits compensateurs issu du Tokyo 
Round. Le Comité a décidé d'examiner 
plus en détail cette question lors de sa 
prochaine réunion, à la fin octobre. 
D'ici là, les signataires du Code ont été 
invités à continuer à notifier leurs sub
ventions sur la base du questionnaire 
actuel. 
Le Comité a également examiné les 

rapports semestriels que lui ont présen
tés les signataires du Code sur les 
mesures compensatoires prises à ren
contre d'autres signataires. 

Poursuivant son examen des législations 
nationales et des règlements d'applica
tion du Code, le Comité a examiné la 
législation de la Corée dans ce 
domaine. 

Le Comité a par ailleurs discuté d'une 
proposition présentée par l'Inde, rela
tive au recours à la clause de non-
application, qui permet à un signataire 
du Code de ne pas appliquer les dispo
sitions du Code à l'égard d'un autre 
signataire. 

Comité des balances des paiements 
Lors de sa réunion du 13 mai, le 
Comité des balances des paiements a 
eu une consultation approfondie avec le 
Portugal. Cette consultation a porté sur 
la position de la balance des comptes et 
les mesures monétaires et fiscales envi
sagées par le Portugal pour revenir à 
une position d'équilibre externe, ainsi 
que sur les types, méthodes et effets des 
mesures de restriction des importations 
prises par le Portugal pour protéger sa 

balance des paiements. Le Comité a 
également examiné, selon une procé
dure de consultation simplifiée, les 
mesures commerciales de protection 
prises pour des raisons de balances de 
paiements par la République de Corée, 
le Sri Lanka. l'Egypte, la Yougoslavie. 
Il a été décidé de procéder à une con
sultation approfondie avec la Yougosla
vie, cet automne. 

Acceptation des protocoles, 
accords et arrangements 
Le Pakistan a accepté, le 21 mai, les accords du Tokyo Round relatifs aux obsta
cles techniques au commerce, licences d'importation, antidumping, ainsi que le 
Protocole tarifaire additionnel. 

Les autres instruments issus des accords du Tokyo Round qui ont été acceptés 
depuis le début de l'année 1981 sont (par ordre chronologique): 

Protocole tarifaire de Genève 
Protocole tarifaire additionnel 
Obstacles techniques au commerce 

Licences d'importation 
Subventions/droits compensateurs 
Evaluation en douane 
Commerce des aéronefs civils 

Belgique 
Belgique. Chili, République de Corée 
Belgique. Chili. Tunisie, Philippines, 
Grèce (sous réserve de ratification) 
Philippines. Chili 
Chili 
République de Corée 
Belgique, Pays-Bas, Grèce (sous réserve 
de ratification). 

certaines dispositions en la matière. Le 
Comité a également entendu le rapport 
du Président du Comité technique sur 
l'évaluation en douane, qui a tenu sa 
première réunion du 9 au 13 mars, sous 
les auspices du Conseil de Coopération 
Douanière à Bruxelles. 

Le Comité de l'évaluation en douane 
tiendra sa prochaine réunion du 4 au 
6 novembre, sauf nécessité particulière. 

Prochainement au GATT 
Calendrier provisoire des réunions 
du mois de juin 

11 Conseil 

12 Comité des obstacles techniques aux 
échanges 

15-16 Conseil international de la viande 
bovine 

15-18 Organe de surveillance des textiles 

17-19 Comités des Protocoles sur la poudre 
de lait, les matières grasses laitières et cer
tains fromages 

18-19 Comité sur le commerce des aéronefs 
civils 

22 Sous-comité technique sur le commerce 
des aéronefs civils 

23-24 Sous-comité des mesures de 
protection 

25-26 Groupe consultatif des Dix-Huit 

Bibliographie 
Le GATT et le commerce 
international 
Le GATT a sélectionné à l'intention 
des personnes intéressées un choix de 
livres et d'articles sur le GATT et le 
commerce international, parus en lan
gues anglaise, française, espagnole et 
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du GATT est disponible auprès du Ser
vice de l'Information. 
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